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Attendu que, en vertu de cette entente, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation est responsable des sommes 
portées au débit du Fonds d’électrification et de change-
ments climatiques pour la mise en oeuvre des actions sous 
sa responsabilité et qu’il effectuera le suivi et la reddition 
de comptes auprès du ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques;

Attendu que le projet de 13681475 Canada Inc. s’ins-
crit dans le cadre de la mesure 2.1.1 du Plan de mise en 
œuvre 2021-2026 du Plan pour une économie verte 2030;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une contri- 
bution financière d’un montant maximal de 4 713 000 $ 
à 13681475 Canada Inc., au cours des exercices finan-
ciers 2021-2022 et 2025-2026, soit 4 241 700 $ au cours 
de l’exercice financier 2021-2022 et 471 300 $ au cours 
de l’exercice financier 2025-2026, pour la mise en place 
d’un projet de construction d’une usine de recyclage de 
batterie lithium-ion;

Attendu que les conditions et les modalités de cette 
contribution financière seront établies dans une conven-
tion de contribution financière à être conclue notamment 
entre le ministre de l’Économie et de l’Innovation et 
13681475 Canada Inc., laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation et 
du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une contribution financière d’un mon-
tant maximal de 4 713 000 $ à 13681475 Canada Inc., au 
cours des exercices financiers 2021-2022 et 2025-2026, 
soit 4 241 700 $ au cours de l’exercice financier 2021-2022 
et 471 300 $ au cours de l’exercice financier 2025-2026, 
pour la mise en place d’un projet de construction d’une 
usine de recyclage de batterie lithium-ion;

Que cette contribution financière soit octroyée selon  
des conditions et des modalités qui seront établies dans  
une convention de contribution financière à être conclue  
entre le ministre de l’Économie et de l’Innovation et  

13681475 Canada Inc., laquelle sera substantiellement  
conforme au projet de convention joint à la recomman- 
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76884

Gouvernement du Québec

Décret 596-2022, 30 mars 2022
Concernant monsieur Ariel Genest-Boileau, 
secrétaire adjoint à la législation au ministère du  
Conseil exécutif

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Ariel Genest-Boileau comme sous-ministre 
adjoint du niveau 2;

Que le décret numéro 719-2020 du 8 juillet 2020 soit 
modifié en conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 597-2022, 30 mars 2022
Concernant l’autorisation au Centre d’acquisitions 
gouvernementales à conclure des contrats pour le 
compte d’organismes publics selon des conditions 
différentes de celles qui sont applicables en vertu de 
la Loi sur les contrats des organismes publics pour  
l’acquisition de masques médicaux adultes et de 
masques médicaux pédiatriques

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de la Loi sur le Centre d’acquisitions gouvernementales  
(chapitre C-7.01) le Centre d’acquisitions gouvernemen- 
tales a pour mission de fournir aux organismes publics  
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